
Barème d’honoraires au 01/09/2023

6 000,00 € TTC à la charge de l'acquéreur pour un bien ayant un prix inférieur ou
égal à 100 000,00 € 
6,00% TTC à la charge de l'acquéreur pour un bien ayant un prix de vente
supérieur à 100 000,00 €

4 000,00 € TTC à la charge de l'acquéreur mandant pour un bien ayant un prix
inférieur ou égal à 100 000,00 €
4,00% TTC à la charge de l'acquéreur mandant pour un bien ayant un prix
supérieur à 100 000,00 € 

TRANSACTION 
(HONORAIRES MAXIMUMS)

Estimation : Offerte en cas de conclusion d'un mandat, à défaut 150,00 € TTC.

Mandat d'entremise (vente) : 

Mandat de recherche (achat) :

BILLET MONTHEL IMMOBILIER - Société à responsabilité limitée au capital social de 2 000€ - 
Siège social :  26 rue Montebello 50100 CHERBOURG EN COTENTIN - 917 444 382 RCS CHERBOURG - 

Carte professionnelle N°CPI 5001 2022 000 000 001 délivrée par la CCI OUEST NORMANDIE  - 
N° TVA FR 62917444382 - Assurance Responsabilité Civile Professionnelle SARL PIERRE BREE ASSURANCES, 

Agent général exclusif MMA 40 BOULEVARD SCHUMAN BP 612  – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN

LOCATION
(HONORAIRES MAXIMUMS)

Honoraires de mise en location à la charge du BAILLEUR (frais de visite du logement,
de constitution du dossier de location et rédaction de bail)  : 8€TTC/m2 habitable

Honoraires d’état des lieux d’entrée à la charge du BAILLEUR  : 3€TTC/m2 habitable

Honoraires de mise en location à la charge du LOCATAIRE (frais de visite du
logement, de constitution du dossier de location et rédaction de bail) : 8€TTC/m2
habitable

Honoraires d’état des lieux d’entrée à la charge du LOCATAIRE  : 3€TTC/m2 habitable


